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RÈGLEMENT SPÉCIAL CHALLENGES 
 DRESSAGE JEUNES CHEVAUX 

 

P R E A M B U L E  

Le « Challenge de Dressage Jeunes Chevaux  » porte le nom annuel du   sponsors.  

En cas de circonstances fortuites ou exceptionnelles, il appartient au Jury de décider dans un esprit sportif 

se rapprochant le plus possible de l’esprit de ce règlement et des règlements de la L.E.W.B., de la 

F.R.B.S.E. et de la F.E.I. 

Le présent règlement entre en vigueur lors de sa parution sur le site officiel de la LEWB (www.lewb.be); à 

partir de ce moment, toute publication antérieure devient caduque. 

G E N E R A L I T E S  

Le Challenge "jeunes chevaux" est organisé sur les reprises     4 ans, 5 ans et 6 ans .  Un  classement
 commun  sera  opéré pour le Challenge.

 

L’accumulation des points tout au long de la saison permettra de sélectionner maximum 10 paires par 
reprises d'âge pour le Gala de Clôture

 
;

 
à l’issue de cette finale les lauréats du Challenges seront 

déterminés.

 

M A N C H E S  Q U A L I F I C A T I V E S

 

Reprises classiques : Tous les concours,

 

excepté les manches de l’Inter-Groupement, des Championnats 

et du Critérium. 

 

 

A T T R I B U T I O N D E S P O I N T S  

 

 

   

 

   

   

 

Dans tous les cas, les points sont attribués à tous les athlètes

 

participants

 

à l’épreuve, et la paire LEWB 
se voit attribuer les points mérités par son classement.
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T A B L E A U  D E S  P O I N T S  :  Q U A L I F I C A T I V E  E T  F I N A L E .  

 

Place 1er 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème …. Élim/Aband. 

Pts 100 95 90 85 84 83 …. 1 

 

C A L C U L D U C H A L L E N G E  

Sélection pour la finale lors du gala de clôture : maximum 10 paires par catégorie . 

 

Challenge Nombre minimum Prise en compte des Mode de calcul 

Reprises classiques  5  manches  
Les 5  meilleurs 
résultats de la 

paire
 

Somme des points 
obtenus : 100-95-90-

85-84-83-… 

Pour le classement final, la participation au GALA est obligatoire et les points obtenus lors de ce gala sont 

doublés.

 

De plus, la présence est obligatoire lors de la remise des prix des challenges. 

 

Le

 

classement

 

se

 

calcule

 

donc

 

par

 

la

 

somme

 

des

 

manches

 

comptabilisées

 

et

 

du

 

double

 

des

 

points

 

obtenus

 

à

 

la

 

finale.

 

En

 

cas

 

d’ex-

 

æquo,

 

la

 

finale

 

est

 

prépondérante

 

et

 

si

 

l’ex-æquo

 

persiste,

 

le

 

pourcentage

 

obtenu

 

lors

 

de

 

la

 

finale

 

est

 

déterminant.

 

                

 

Lorsque l'épreuve compte moins de 3 participants, les paires de cette épreuve reçoivent les points qu'ils 
auraient obtenus en fonction de leur pourcentage de reprise dans l'épreuve inférieure.




